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telles qu;e quelqu'un - justement le syndicat -, doit veiller à ce que les artistes puissent
davantage communiquer : visites d'atelier entre artistes, journées! portes ouvertes non seule-

ment pour le grand public mais pour eux-mêmes, formes d'échange avec un minimum
d'institutionnalisation, afin que les artistes sachent ce qui se passe chez leurs collègues
autrement que par la fréquentation des vernissages, sans compter que nombre d'entre eux
(et souvent les!plus intéressants) ne parviennent pas en temps utile à la consécration d'une

exposition individuelle. Et finalement, l'argent, le cher argent. Qui hors visarte peut offrir
une bourse des postes aux artistes Nous en venons à l'agence artistique.

Je vois un troisième domaine, le rayonnement de l'œuvre. Comment les œuvres
trouvent-elles les collectionneurs, les galeristes, les salons et les musées Est-ce vraiment
un territoire que chaque artiste doit explorer en solitaire visarte ne pourrait-elle pas, ne
devrait-elle pas être un partenaire, une agence artistique avec des succursales dans les diver-j

ses régions, proches dés artistes, des bureaux ouverts tous les jours afin de trouver des

points de raccordement, non pas seulement avec des sessions et des symposia, mais en

jouant le rôle d'un secrétariat syndical, dont les portes battent du matin au soir, comme le
font celles des syndicats, naturellement pas pour tous à la fois, mais chaque jour pour l'un
et pour l'autre C'est bien entendu aussi ce que font les galeries pour les artistes qu'elles
|représentent. Mais il s'agit en premier lieu de marché, à savoir de ce qui se vend sur le mar-
ché de l'art. Ne devrait-il pas y avoir des mesures correctives qui permettent aux artistes de

parvenir dans les musées autrement que par le marché

Enfin, il s'agit sans aucun doute d'aider les artistes à mieux administrer leurs
œuvres (quel horrible mot aux oreilles des artistes, mais pourtant, les groupes d'œuvres
doivent être administrés), et ceci avant que les survivants doivent se débrouiller avec une
succession d'artiste : l'artiste entouré de spécialistes, d'amis, de membres de la famille et
bien sûr aussi du syndicat, qui contribuent à porter, à classer, à trier et à commercialiser
l'œuvre créée. Soit les œuvres d'art sont importantes, et alors il vaut la peine de s'en sou-

cier, soit elles ne le sont pas, et alors il n'y a pas non plus besoin de visarte. Qui mieux que
les artistes eux-mêmes peut d'ailleurs distinguer dans sa propre œuvre le bon grain de

l'ivraie, de sorte que ceux qui lui survivent agissent en connaissance de causé En effet, ces

derniers peuvent se trouver dans une situation inextricable parce qu'ils ignorent le plus
souvent ce qu'ils trouvent devant eux, par exemple des montagnes de travaux non signés,
dont la valeur est très difficile à établir a posteriori. Chaque année, nous disent les spécialis-
tes de notre institut central, l'Institut suisse d'histoire de l'art à Zurich, il meurt 200 artis-
tes professionnels. Qu'advient-il de leurs œuvres

Ainsi, comme les conservateurs de musées appliquent tous les jours les quatre
principes de leur travail : acquérir - conserver - étudier et publier - exposer et expliquer,
l'artiste a quatre domaines d'activité à occuper : se former - exercer - rayonner - admini-
strer. Naturellement, Visarte ne peut pas fournir elle-même toutes les prestations précitées.
Mais on pourrait très certainement viser des coopérations avec des organisations, des micro-
structures privées ou des exploitations à l'essai de groupes d'artistes.

à la revue artistique
Et tout cela pourrait être porté - l'est déjà en partie - par la publication périodique. Les qua-
tre domaines pourraient former les quatre piliers de la base de l'activité d'une revue
d'artistes. On se rapprocherait ainsi des intérêts et préoccupations des futurs artistes, des

artistes actifs mais aussi des artistes âgés ou même disparus. Il y aurait des milliers
d'exemples à citer sur le terrain de la formation. De bons et de moins bons. Et sur le terrain
de l'action avec ses complications virulentes, de l'exposition ou même, dans de très nom-
breux cas, de l'absence d'exposition, et de la conservation, de la mise en ordre et de toutes
les tâches ingrates que cela implique.

Naturellement qu'il faudrait à un tel Art suisse, que je préférerais d'ailleurs appeler
Revue des artistes et qui n'aurait plus besoin du label « suisse » qu'en sous-titre, des journa-
listes d'art, qui iraient chez les gens, les artistes et tous ceux qui ont à faire avec eux, - pour
rechercher, fouiller, expliquer, découvrir. Et il faut de l'argent. Poser des questions. Une fois
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sur la formation, une fois partir d'autres points de vue, et une fois du début, en changeant
de projedteurs, d'accents, de dominantes, toujours autour des quatre thèmes piliers.

Si la liberté à laquelle je pense, une liberté, du traitement des moyens de produc-
tion, doit être une liberté d'agir et pas simplement une liberté du laisser-faire éventuel,
alors les artistes doivent donner à leur syndicat les moyens de les soutenir vraiment. Une

lit-elle pas pouvoir le faire? Je; ne sais pas

iment on explique cela aux artistes dans leur méfiance de tout ce qui est institutionna-
lisé. Mais il faut en passer par là dans une société où l'art et la culture gagnent de plus en

plus en importance et où les budgets publics se réduisent comme peau de chagrin. Nous, les

contraints de chercher l'argent nécessaire dans des

costa molto. Ma un'associazione come visarte,
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